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Pierre a six ans. Ses parents viennent de se 
séparer. Il vit avec son père dans la banlieue de 
Montréal. Un jour, sa mère vient lui rendre visite. 
Ils disparaissent. Le père de Pierre est fou 
d'inquiétude. Trois mois plus tard, il apprend que 
son fils est en Nouvelle-Ecosse et que sa femme 
y a demandé la garde légale de son fils. Le père a 
l'intention de ne reculer devant rien pour 
reprendre son fils. Il veut demander la garde de 
Pierre devant un tribunal du Québec. 

Chaque année, 10 000 Pierre passent d'un 
endroit à un autre et de l'un à l'autre de ses 
parents au cours de litiges sur la garde d'enfant. 
Cette situation finit souvent par l'enlèvement ou 
le rapt de l'enfant par le père ou la mère. 

POURQUOI UNE NOUVELLE LOI? 
La nouvelle loi vise à faire cesser les actes de ce 
genre. Elle reconnaît que l'enfant a des droits. Il a 
droit à la sécurité, à la stabilité et à la tranquillité. 
Cette loi protègera l'enfant contre ses propres 
parents. 

Auparavant, il était difficile d'engager des 
poursuites contre les parents coupables d'enlè-
vement. Aucune accusation ne pouvait être 
portée sans une ordonnance judiciaire relative à 
la garde. La situation était la même s'il existait 
des ordonnances de garde émanant de tribunaux 
différents. La nouvelle loi donne priorité à l'enfant 
et elle prévoit que l'enlèvement d'enfant par ses 
parents constitue une infraction criminelle. 

QUELLE LOI S'APPLIQUE À CEUX QUI 
NE SONT NI PÈRE NI MÈRE? 
Deux lois sur l'enlèvement s'appliquent à ceux 
qui ne sont ni père ni mère. Quiconque soustrait 
à la garde du père ou de la mère, sans 
autorisation, une personne non mariée de moins 
de seize ans, est coupable d'une infraction. Cette 
loi protège les enfants des deux sexes. La peine 
maximale prévue est de cinq années d'emprison-
nement. 

Une protection plus grande est accordée aux 
enfants des deux sexes de moins de quatorze 
ans. Le fait de soustraire un enfant de cet âge à 



la garde de ses parents ou de l'empêcher de 
rejoindre ses parents constitue un acte criminel. 
Le fait d'entraîner un enfant, de le cacher, de le 
recevoir ou de le retenir constitue des variantes 
de cette infraction. La peine maximale prévue est 
de dix ans d'emprisonnement. 

QUELLE LOI S'APPLIQUE AUX PARENTS? 
De nouvelles lois s'appliquent actuellement aux 
parents et aux tuteurs d'un enfant de moins de 
quatorze ans. Lorsque la garde d'un enfant est 
confiée au père ou à la mère par un tribunal qui a 
juridiction au Canada, le conjoint ne peut prendre 
ou retenir l'enfant. Si la mère de Pierre a obtenu 
la garde de son enfant par jugement en 
Nouvelle-Ecosse, il est illégal que le père 
reprenne l'enfant sans obtenir d'abord une 
nouvelle ordonnance relative à la garde. 

Si aucune décision judiciaire n'a été rendue au 
sujet de la garde d'un enfant, le père ou la mère 
qui n'en a pas la garde ne peut enlever l'enfant à 
son conjoint. Ce que la mère de Pierre a fait 
constitue maintenant un délit. Si la Couronne (le 
poursuivant) y consent, la police peut porter une 
accusation contre la mère et lancer un mandat 
d'arrestation contre elle. Pierre pourrait alors être 
renvoyé auprès de son père. 

Dans les deux cas, une peine sommaire pouvant 
aller jusqu'à six mois d'emprisonnement ou une 
amende peut être imposée. La peine peut 
également aller jusqu'à dix ans d'emprisonne-
ment. 

QU'ARRIVE-T-IL SI... 

LE PÈRE, LA MÈRE OU LE TUTEUR 
DONNE SON CONSENTEMENT? 
Si le père, la mère ou le tuteur accepte que 
l'enfant soit pris, il n'y a pas d'infraction. L'accusé 
doit faire la preuve du consentement. 

L'ENFANT EST ENLEVÉ PAR MESURE DE 
PROTECTION? 
L'enlèvement d'un enfant en danger peut se 
justifier. L'accusé doit prouver au tribunal que 
l'enfant était en danger. 



L'ENFANT A CONSENTI À SON 
ENLÈVEMENT OU L'A PROPOSÉ? 

Ces cas ne constituent pas des moyens de 
défense valables. La nouvelle loi prévoit qu'un 
enfant qui n'a pas atteint l'âge en question ne 
peut donner un consentement valide. (Le rapt est 
de la responsabilité des adultes et non de celle 
de l'enfant.) 

QUE FAIRE SI VOTRE ENFANT A ÉTÉ 
ENLEVÉ? 

Déclaration à la police 
La nouvelle loi donne à la police le pouvoir de 
porter une accusation contre le père ou la mère. 
Un rapport de disparition peut être établi. Des 
accusations peuvent être portées et un mandat 
d'arrestation peut être lancé. Si l'accusé a quitté 
le pays, il est possible de demander aux autorités 
concernées de le faire revenir au Canada. 

Consultation auprès d'un avocat 

La garde des enfants est de la compétence 
législative des provinces. Vous aurez besoin des 
services d'un avocat pour entamer les procé-
dures. Votre avocat pourrait aussi être en mesure 
de vous aider à localiser votre enfant et de le faire 
ramener chez vous. Certaines provinces ont 
accordé des pouvoirs spéciaux pour faciliter cette 
opération. 

Groupes d'entraide 
Il existe des groupes d'entraide de pères ou de 
mères dont l'enfant a été enlevé. Ils peuvent vous 
renseigner sur: 

• les formalités d'urgence à accomplir; 
• les moyens de localiser votre enfant; 
• des nouvelles lois; 
• des avocats expérimentés à consulter. 

Ils peuvent aussi vous donner des conseils et 
vous aider à faire face à la situation. Les pages 
jaunes ou la police municipale pourront vous 
informer sur ces groupes d'entraide. 



TENDANCES INTERNATIONALES 

Au Canada comme à l'étranger, la tendance est 
de montrer beaucoup de fermeté à l'égard des 
pères ou mères qui enlèvent leur enfant. Les 
tribunaux ne sont pas portés à rendre des 
jugements contradictoires sur la garde d'enfant. 
Les pays adoptent des lois qui se ressemblent. 
Une meilleure coopération internationale facilite 
la localisation et la restitution de l'enfant. La 
nouvelle loi est conforme à cette tendance. 

Vous pouvez obtenir de plus amples renseigne-
ments en vous adressant aux: 

Affaires publiques 
Ministère de la Justice 
Edifice de la Justice 
Ottawa, Canada 
K1A OH8 
Téléphone: (613)995-2569. 


